
PROCES VERBAL 

Réunion du CONSEIL MUNICIPAL de BUCEY LES GY 

Séance  DU  8 JUILLET 2022 

 

Membres présents : KOPEC Freddy, GROSJEAN Virginie, PIRES Sylvie, LAMBERT Agnès, 

BALLIVET Jacques, LACOUR Céline, KOPEC Fanny, MILLOT Romain,  

 

PROCURATIONS : RABY Océane à BALLIVET Jacques, 

                    HERITIER Quentin à LACOUR Céline 

 

Membre excusé : CHEVIET Vincent, BIDON David 

Membre absent : DUCRET Mélanie, SANDRETTI Baptiste 

 

Séance ouverte à 18h30 

 

Mm GROSJEAN Virginie a été désignée secrétaire de séance par l’assemblée et fait état des 

procurations. 

Approbation du procès-verbal de la séance du 30/06/2022. 

10  POUR              0   CONTRE         0   ABSTENTION 

 

1) Vente bâtiment : Ancien Alambic 
 

Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération N°2022/34 en date du 15 avril 2022 
concernant la mise en vente de l’ancien bâtiment de l’alambic (rue des Estelins). 
 
Suite à l’ouverture des plis du 2 juin 2022, la meilleure proposition était celle de Monsieur Joël 
PALISSOT pour un montant de 3 000 €.  
 
Après en avoir délibéré, et en accord avec Monsieur PALISSOT, le Conseil Municipal décide : 
 

- De vendre le bâtiment de l’ancien alambic, situé rue des Estelins, cadastré section  A 679 
moyennant un prix net vendeur de 3 000 € à Monsieur Joël Palissot. 

-  Précise que cette vente se fera en l’étude de Maitre Matthieu GODART, et que les frais de 
notaire seront à la charge de l’acheteur,  
 

- Autorise Monsieur le Maire, représentant la Commune de Bucey les Gy,  à signer l’acte de 
vente et tout autre document concernant cette vente. 

 
10  POUR                      0  CONTRE                0  ABSTENTION 

 
 



 

2) Vente Bâtiment : Ancien Atelier jus de fruits 
 
Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération N°2022/34 en date du 15 avril 2022 
concernant la mise en vente du bâtiment de l’ancien atelier jus de fruits (rue de Gueldry). 
 
Suite à l’ouverture des plis du 2 juin 2022, la meilleure proposition était celle de Monsieur Christophe 
POCTHIER pour un montant de 3 100 €.  
 
Après en avoir délibéré, et en accord avec Monsieur POCTHIER, le Conseil Municipal décide : 
 

- De vendre le bâtiment de l’ancien atelier jus de fruits, situé rue de Gueldry, propriété 
cadastrée G 68, moyennant un prix net vendeur de 3 100 € à Monsieur Christophe 
POCTHIER. 

-  Précise que cette vente se fera en l’étude de Maitre Marc GARNIER, et que les frais de 
notaire seront à la charge de l’acheteur,  
 

- Autorise Monsieur le Maire, représentant la Commune de Bucey les Gy, à signer l’acte de 
vente et tout autre document concernant cette vente. 

 
10  POUR                     0  CONTRE                0  ABSTENTION 

 
 
 

3) Questions et Informations Diverses 
 

- Projet de l’Association Handi Pétanque 
 
 

 

Séance close à 18h41 


